
LOI CANADIENNE SUR  
L’ACCESSIBILITÉ

★

ÉLIMINER LES OBSTACLES DE MANIÈRE  
PROACTIVE ET OFFRIR DE MEILLEURES  
PERSPECTIVES AUX CANADIENS HANDICAPÉS.

VISION

PRÈS DE 3,8 MILLIONS  
DE CANADIENS ÂGÉS DE 15 ANS OU PLUS 
ONT UN HANDICAP 

« NE FAITES RIEN POUR NOUS SANS NOUS » : LA LOI CANADIENNE SUR L’ACCESSIBILITÉ SERA MISE EN  
ŒUVRE EN PARTENARIAT AVEC LES PERSONNES HANDICAPÉES ET LES INTERVENANTS ŒUVRANT AUPRÈS D’ELLES. 

D’ENTRE ELLES 
OCCUPENT 
UN EMPLOI50%MOINS DE

44%
LES CANADIENS  
HANDICAPÉS
GAGNENT UN

INFÉRIEUR ET ILS SONT 

PLUS SUSCEPTIBLES  

DE VIVRE DANS LA PAUVRETÉ

REVENU DE


